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La forêt trouvera, dans ses ressources naturelles inépuisables, les
éléments propres à sa conservation ; pour cela, il faut que nous l'y
aidions, qu'on ne lui fasse pas violence et que sa valeur ne soit jamais
mise en doute.

Si les particularités de la forêt et de son économie continuent
d'être reconnues, si la compréhension des pouvoirs publics ne nous est
pas refusée, si, enfin, les propriétaires eux-mêmes font l'effort
indispensable d'adaptation, la forêt continuera de remplir les tâches du
passé, auxquelles s'ajoutent celles d'aujourd'hui et de demain.

J.-P. F.

Problèmes d'aménagement régional
en Haute-Argovie

L'une des étapes les plus décisives pour le succès d'une association

d'aménagement régional est l'élection d'un chef du plan
d'aménagement. C'est sur lui que repose la responsabilité envers les organes
législatifs (assemblée des délégués) et exécutif (comité directeur), ainsi
que la coordination entre le comité technique et les différents spécialistes

de la région qui collaborent à ce projet multidisciplinaire que
représente un plan d'aménagement régional. C'est lui également qui
possède un « tableau de bord » très détaillé sur lequel doivent toujours
figurer, conjointement, les prévisions à longue échéance, les impératifs
immédiats et les possibilités de réalisation, qu'elles soient techniques,
structurelles, financières ou politiques.

Le comité directeur de l'Association d'aménagement régional de la
Haute-Argovie, réuni à Langenthal le samedi 26 octobre, sous la
présidence de M. Guggenheim, s'est prononcé sur la personne de l'ingénieur

du plan d'aménagement qu'elle va proposer aux délégués des
communes lors de la prochaine assemblée générale.

Cette assemblée devra également décider de la demande de diverses

subventions au canton et à la Confédération, afin que trois études
de première urgence puissent être confiées à des bureaux spécialisés.
Il s'agit en premier lieu de la station d'élimination des ordures, dont
l'emplacement comme le rayon de desserte qu'elle devra avoir posent
de sérieux problèmes. Une autre subvention sera destinée à la première
étape du projet de la route de déviation de la N 1 par Langenthal.
Enfin, des recherches hydrogéologiques sont extrêmement pressantes
en Haute-Argovie.

Ces trois études particulières seront exécutées dans le cadre de la
première phase du plan d'aménagement régional, c'est-à-dire la période
des recherches préliminaires à l'organisation d'une infrastructure régionale.

Cette première étape des travaux nécessitera encore d'autres
expertises. C'est pourquoi le vote d'une quatrième subvention, destinée
à l'élaboration d'un plan directeur global, sera proposé à l'assemblée
générale.
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